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06 - APPROBATION DES TARIFS DES MINI-SÉJOURS
ET DES COLONIES DE VACANCES

Dans le cadre du changement d’organisation des activités extrascolaires sur la commune de Cherbourg-
en-Cotentin, il est impératif, à l’égard des citoyens au titre de l’équité de traitement, d’harmoniser les
tarifs des séjours courts organisés en lien avec les ACM (Accueils Collectifs de Mineurs), ainsi que les
séjours proposés dans le cadre de l’organisation de colonies de vacances.

Une tarification harmonisée est proposée à l’échelle de Cherbourg-en-Cotentin pour ces activités gérées
par la direction enfance éducation réussite éducative et mises en place par deux opérateurs désignés
dans le cadre d’une consultation publique pour assurer ce service.

I) Harmonisation de la tarification des séjours courts (mini-camps)

La commune de Cherbourg-en-Cotentin organise des mini-camps pendant les vacances scolaires.

Chaque précédente entité organisatrice avait une tarification propre. La nouvelle tarification proposée
repose sur les principes qui suivent :

•  une simplification de la gestion,
•  un tarif unique accessible,
• une priorité d’inscription donnée aux enfants habitants Cherbourg-en-Cotentin,
• une gratuité pour les  enfants dont les  parents sont bénéficiaires du R.S.A.,  de l’A.S.S.  ou de

l’A.D.A., sauf pour les séjours-courts pour lesquels la Caisse d’Allocations Familiales apporte une
aide financière directement versée à la commune (aide d’un montant de 14 € à 16 € par jour pour
les familles dont le QF est inférieur à 620 €), ce qui ne permet pas la gratuité.

La  tarification  établie  sur  ces  principes  sera  de  25,00  €  par  jour,  par  enfant.  Cette  tarification  est
actuellement en vigueur pour les mini séjours organisés pour les 11-17 ans par la direction jeunesse. 

L’aide de la CAF varie en fonction du quotient familial de référence, par exemple pour janvier 2023 :

Quotient familial Jusqu’à 510 € De 511 € à 620 €

Montant de l’aide 16 €/jour 14 €/jour

Participation familiale journalière 9 €/jour 11 €/jour

II) Harmonisation des tarifs des colonies

La commune de Cherbourg-en-Cotentin organise des colonies pendant les vacances scolaires estivales de
juillet et août.

Cette harmonisation tarifaire repose sur les principes qui suivent :

• une simplification de la gestion,
• un tarif évolutif basé sur le Quotient Familial,
• une priorité d’inscription donnée aux enfants habitants Cherbourg-en-Cotentin,
• une gratuité pour les  enfants dont les  parents sont bénéficiaires du R.S.A.,  de l’A.S.S.  ou de

l’A.D.A., sauf pour les séjours-courts pour lesquels la Caisse d’Allocations Familiales apporte une
aide financière directement versée à la commune.



La tarification de la colonie, établie sur ces principes, est la suivante :

Q.F. Part familles
à la journée

< 368 € 9,00 €
368 € à 554 € 12,00 €
555 € à 739 € 14,50 €
740 € à 923 € 17,50 €
924 € à 1107 € 20,50 €
1108 € à 1292 € 23,00 €
1293 € à 1477 € 26,00 €
> 1477 € 33,50 €

Pour les aides attribuées aux familles :

• une convention lie la ville de Cherbourg-en-Cotentin à l’organisme, dans ce cas la ville perçoit
directement le montant de la participation des familles après envoi d’un bordereau récapitulatif
auprès de l’organisme concerné,

• concernant les aides de la CAF, les familles doivent être bénéficiaires du dispositif CAF en vigueur.

Le conseil municipal est invité à :

• adopter les tarifs des mini-camps ainsi que ceux des colonies tels que décrits dans la délibération,
• autoriser le Monsieur le Maire ou son représentant à signer les conventions avec les organismes,
• autoriser l’application de ces tarifs à compter de l’entrée en vigueur de la délibération.

Vu l’avis favorable de la 2ème commission et après en avoir délibéré, le conseil adopte.

Heure de vote : 17h44 Nombre de votants : 49

Pour : 48 Contre : 0 Abstention : 1
Nadège PLAINEAU

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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